
’

–



irecteur pour les droits de l’homme (CDDH

l’ ’ordre du jour, tel qu’il a 

l’

adopté ses commentaires sur les Recommandations de l’Assemblée 

européennes et les droits de l’homme en 

L’efficacité de la Convention européenne des droits de 

l’

de l’homm

mise en œuvre de la Convention européenne des droits de l’homme, notre 

–

l’avenir à plus long terme du système de la Convention et fait siennes les 

entations données par le Comité d’experts sur la réforme de la Cour (DH

salué l’échange de vues concernant le réexamen ou la réouverture d’affaires 

à la suite d’arrêts de la Cour, auquel a procédé le DH

–

–

s droits de l’homme

droits de l’homme et les entreprises (CDDH

son rapport explicatif, par écrit, d’ici le

Droits de l’homme et entreprises » et l’a chargé de représe



droits de l’homme (Genève, 16–

adopté la Compilation des normes du Conseil de l’Europe relatives aux 

avec d’autres droits de l’homme, à laquelle est annexée une sélection de 

rédaction sur les droits de l’homme dans les sociétés 

pour ses travaux d’élaboration du 

l’homme dans des sociétés culturellement diverses en vu

d’une réunion supplémentaire du CDDH

d’un membre additionnel et de représentants de la Jordanie, du Maroc et de 

dre du Partenariat de Voisinage du Conseil de l’Europe

échangé des vues sur l’étude de faisabilité sur l’impact de la crise 

économique et des mesures d’austérité sur les droits de l’homme en Europe 

commentaires dans l’étude en vue de son adoption lors

fins d’assurance, en particulier les données 

technologies émergentes et droits de l’homme –

pris note de l’état de préparation du projet révi

la Convention d’Oviedo, relatif à la protection des droits de l’homme et de la 

dignité des personnes atteintes de troubles mentaux à l’égard du placement 

–



participant aux procédures devant la Cour européenne des droits de l’homme (STCE n° 

; des Protocoles n° 15 et 16 à la Convention européenne des droits de l’homme

Convention du Conseil de l’Europe sur l’accès aux documents publics (STCE n° 205)) 

et fixé des délais définitifs pour la réception d’informations nationales sur les 

jeunesse (CMJ) visant l’élaboration d’un projet de Recommandation du Com

Ministres aux Etats membres sur l’accès des jeunes aux droits fondamentaux

CDDH dans d’autres instances

échangé des vues sur d’éventuels invités pour ses réu

–

qu’il figure à l’

désigné son nouveau Rapporteur sur l’égalité

Comité des Ministres aux Etats membres sur l’accès des 

réouverture ou le réexamen d’affaires à la suite d’arrêts de 

mailto:DGI-CDDH-Reform@coe.int
mailto:VSchorm@msp.justice.cz
mailto:alfonso.desalas@coe.int
mailto:alfonso.desalas@coe.int
mailto:corinne.gavrilovic@coe.int
mailto:DGI-CDDH-Reform@coe.int


Tout commentaire additionnel sur l’étude de faisabilité sur 

l’impact de la crise économique et les mesures d’austérité 

sur les droits de l’homme en Europe

droits de l’homme et les entreprises et son rapport 

*    *    * 

L’ORDRE

DU JOUR ET DE L’ORDR

’

le contexte dans lequel s’insèrent les travaux à mener par le CDDH lors 

supervision du Conseil de l’Europe

ide des médias et de la société de l’information ainsi que 

; coopération avec d’autres pays (Partenariat de 

présentation de l’état des lieux concernant l’adhésion de l’U

’ ’

’ ’

l’ ’

’

’

ses commentaires sur les Recommandations de l’Assemblée 

Les institutions européennes et les droits de l’homme en 

L’efficacité de la Convention européenne des droits de 

l’homme

Situation de la démocratie, des droits de l’homme et de l’Etat de 

rapport contient une analyse de la démocratie, des droits de l’homme et de l’Etat de droit en Europe 

fondée sur les conclusions des mécanismes et organes de suivi du Conseil de l’Europe. 

mailto:matthias.kloth@coe.int
mailto:corinne.gavrilovic@coe.int
mailto:alfonso.desalas@coe.int
mailto:corinne.gavrilovic@coe.int
mailto:matthias.kloth@coe.int
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de l’homme et du d

n’envoyer des commentaires au Comité des Ministres que dans les cas où ils comport

e Président du Comité d’experts sur la réforme de la Cour

–

mise en œuvre de la Convention européenne des Droits de l’

–

la mise en œuvre de la Convention européenne des Droits de 

l’Homme, notre responsabilité partagée –

stres de l’organisation 

F) a été chargé par le Comité d’experts sur la réforme de 

GDR) de mener des réflexions sur la mise en œuvre et le

te l’état de préparation du p

final du CDDH sur l’avenir à plus long terme du système de la Convention (voir 

d’experts sur la réforme de la Cour (DH

–

http://www.coe.int/t/DGHL/STANDARDSETTING/CDDH/REFORMECHR/Publications/Proceedings-Brussels-Conference-2015.pdf
http://www.coe.int/t/DGHL/STANDARDSETTING/CDDH/REFORMECHR/Publications/Proceedings-Brussels-Conference-2015.pdf


–10 septembre 2015) en vue de l’adoption du texte final 

–

projet de rapport et de l’élaboration des conclusions, le CDDH souligne qu’il est 

) d’ici le , afin d’assurer leur intégration dans le 

–

Informations concernant la mise en œuvre de la Convention et 

’

les résultats fructueux de l’échange 

d’informations d’affaires à la suite d’arrêts de la Cour. 

partage d’expériences, l’objectif n’étant pas d’imposer des obligations aux Etats 

tives et la jurisprudence, d’ici le 

l’échange de vues ainsi que des contributions écrites et de leur synthèse préparée p

Secrétariat. L’aperçu sera ensuite soumis aux experts du DH

–

’

’

–

qu’adopté par le 

proposé (Comité d’experts sur le sys

la Convention européenne des droits de l’homme (DH SYSC)) afin d’illustrer le fait que 

de mandat et l’a el qu’il figure en 

mailto:DGI-CDDH-Reform@coe.int
mailto:DGI-CDDH-Reform@coe.int
mailto:DGI-CDDH-Reform@coe.int
mailto:DGI-CDDH-Reform@coe.int
http://www.coe.int/t/dghl/standardsetting/cddh/reformechr/Reopening-fr.asp


’

’

’

–

l’homme 

la manière dont le Groupe de rédaction a mis en œuvre 

’exposé des motifs

décidé qu’ils 

jusqu’au 

, afin d’apporter de la 

d’être 

et de celle du projet d’exposé des motifs 

reçu l’instruction d’inclure de nou

n’ont pas été étudiées jusqu’ici, p

–

ci n’ait pas le temps de mener 

l’option 

l’échange 

mailto:Matthias.Kloth@coe.int
mailto:Corinne.Gavrilovic@coe.int


’

l’homme –

’

l’homme 

l’Europe 

d’autres 

l’homme

l’ensemble des 

l’état 

l’homme 

’

l’égalité 

l’interdiction 

l’

’un libellé faisant injonction 

d’opinion

l’impunité 

réserve une suite favorable à la demande d’



d’élargir le nombre de membres

’

l’automne

Partenariat de Voisinage du Conseil de l’Europe

’ ’

’

’ ’

’ ’

de l’intérêt de pouvoir parvenir, si 

l’étude

l’étude 

leurs commentaires sur l’étude d’ici 

l’étude

l’importance 

l’accusé 

 l’autorité

, Chef de l’Unité de 

mailto:Matthias.Kloth@coe.int
mailto:Gavrilovic@coe.int


–

d’assurance, en particulier les données résultant de tests génétiques, en vue de sa 

–

adressée, au sein du Conseil de l’Europe, au Commissaire aux roits de l’Homme, au 

Comité d’experts sur les droits des personnes handicapées

Conférence des OINGs ainsi qu’au Bureau du Haut

l’Homme des Nations Unies et à l’Agence des ondamentaux de l’Union 

notamment du soutien apporté au développement d’un cours sur la bioéthique dans le 

cadre du programme HELP, à l’intention des professionnels du droit, mais également 

également convenu d’organiser fin 2016

roits de l’

Ce séminaire s’inscrit dans le cadre de la préparation de la Conférence 

fin 2017 à l’occasion des 20 ans de la Convention d’Oviedo. 

qu’avant chaque réunion plénière du DH

roits de l’Homme organisé par le DH

l’élaboration, au cours du –2017, d’un livre blanc sur ce thème.

Propositions d’activités en mati –

–

Dans ce contexte, il note la possibilité d’in



’

’

–

d’ici le

’

2015 et des experts désignés par le CDDH pour y participer si l’ordre de jour le 

nécessite figure à l’Annexe V. Le CDDH échange des vues sur les infor

par les experts qui l’ont représenté depuis la 82

–

’ ’

–

–

–

’ –

–

‘ –

–

’

–

’ ’

mailto:vlad.ermakov@hotmail.com
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sur la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie 

en vue de convenir d’une date fin 2016 ou au cours de 2017.

garde à l’esprit l’opportunité d’

’

note avec intérêt la suggestion d’inviter des Présidents d’autres 

mise en œuvre des

’

participant aux procédures devant la Cour européenne des droits de l’homme (STCE 

; des Protocoles n° 15 et 16 à la Convention européenne des droits de l’homme

Convention du Conseil de l’Europe sur l’accès aux documents pu

Il fixe des délais définitifs pour la réception d’informations nationales sur les 

’

’

plus directement concernées par les questions soulevées par cet instrument et décide d’y 

revenir à sa réunion de décembre, en vue de prendre une décision à l’intention du 

’

’ ’

A la suite d’un 

–

qu’ils f gurent à l’

• bien faire ressortir sa compétence en matière d’activités normatives 

), ce qui constitue l’un des

mailto:alfonso.desalas@coe.int
mailto:corinne.gavrilovic@coe.int


•

européenne des droits de l’homme (renforcer la protection des droits de 

l’homme par l’amélioration de l’efficacité du mécanisme de contrôle de la 

t la mise en œuvre de celle

• procéder au choix d’un nombre limité d’activités à mener en 2016–

subordonnées pour le second semestre 2015. Il figure à l’Annexe 

envisage de prolonger exceptionnellement cette réunion d’une demi

’ ’

l’Europe

–

âgées. Le Secrétariat a exposé dans l’un des ateliers les divers instruments dont dispose 

l’homme 

d’un 

grès effectués sur la mise en œuvre de cette recommandation. Il note que cette 

Ministres examinera la mise en œuvre de la recommandation. Le CDDH encourage 

Le CDDH décide de garder cette question pour examen lors d’une réunion 

A la suite d’une consultation électronique



’

’

’ ’

’

’

–

’

–

’

’homme



d’Andorre auprès du 

Conseil de l’Europe

Mr Philippe WERY, Chef du Service des droits de l’homme, SPF Justice, Service des 

Droits de l’Homme

Mrs Romana KUZMANIĆ OLUIĆ, 



Mr Martin BOUČEK, Human Rights and Transition Policy Department, Ministry of 

directrice des droits de l’homme, 

e du Conseil Juridique de l’

Représentation Permanente de la Grèce auprès du Conseil de l’Europe



l’Homme

’Homme



–

Tomáš 

l’Homme, Ministère de la Justi

Mr Frank SCHÜRMANN, Agent du Gouvernement, Chef de l’Unité Droit européen 

Protection Internationale des droits de l’Homme, Office fédéral de la justice 



“THE FORMER YUGOSLAV REPUBLIC OF MACEDONIA” “L’EX

YOUGOSLAVE DE MACÉDOINE”

Mr Hacı Ali AÇIKGÜL, Judge, Head of the Human Rights Department of Turkey

Conseil de l’Europe

Mr Harun SAĞLAM, –

de la Turquie auprès du Conseil de l’Europe

de l’homme 

droits de l’homme

Cabinet du Président, Cour européenne des droits de l’homme



Service de l’Exécution des 

l’exécution des arrêts de la Cour

l’Europe

–

l’Evaluation – Division de l’Evaluation

Mme Christine JEANGEY, Chargée des Droits de l’Homme au Conseil Pontifical 

Mr Diego SANDOVAL PIMENTEL, Adjoint à l’Observateur Permanent, 

Représentation Permanente du Mexique auprès du Conseil de l’Europe



institutions nationales des droits de l’Homme 

Mr Klaus LÖRCHER, Conseiller des droits de l’homme de la CES, Confédération 

– Droits de l’Homme et État de droit

’

Direction Générale droits de l’Homme et Etat de droit

du Service des politiques et du développement des droits de l’Homme

intergouvernementale en matière de droits de l’Homme, 

e en matière de droits de l’Homme



l’Homme 

intergouvernementale en matière de droits de l’Homme, Secretary of the CDDH

droits de l’Homme
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PTION DE L’ORDRE DU 

JOUR ET DE L’ORDRE D

’ASSEMBLEE PARLEMENT

–

mise en œuvre de la Convention européenne des Droits de l’Homme, 

–

Garantir l’efficacité continue du système de la Convention européenne des 

droits de l’homme (décisions prises lors de la 125

–

–

Projet de rapport final consolidé du CDDH sur l’avenir à plus long terme du 

Informations concernant la mise en œuvre de la Convention et 

l’exécution des arrêts de la Cour

–

Synthèse des contributions en vue de l’échange d’informations sur les 

possibilités dans l’ordre juridique interne pour 

réouverture d’affaires à la suite d’arrêts de la Cour (préparé par le 

tes sur les possibilités dans l’ordre 

juridique interne pour le réexamen ou la réouverture d’affaires à la suite 

d’arrêts de la Cour
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http://www.coe.int/t/dghl/standardsetting/cddh/reformechr/DH_GDR/DH-GDR(2015)002.pdf


–

l’efficacité et la viabilité du système de la Convention européenne des 

droits de l’homme aux niveaux national et européen

–

–

– –

L’HOMME

l’homme

–

–

Projet d’exposé des motifs concernant le projet de recommandation du 

Droits de l’homme dans les sociétés culturellement diverses

–

l’Europe 

’

L’impact d’austérité 

l’homme 

L’impact d’austérité 

–

– –

Projet révisé de Protocole Additionnel à la Convention d’Oviedo, relatif à 

la protection des droits de l’homme et de la dignité 

de troubles mentaux à l’égard du placement et du traitement involontaires 

desquels l’avant

l’assurance, en particulier les données résultant de tests génétiques et son 

projet d’exposé des motifs 

http://www.coe.int/t/dghl/standardsetting/cddh/reformechr/DH_GDR/DH-GDR(2015)R8_fr.pdf
http://www.coe.int/t/dghl/standardsetting/cddh/reformechr/DH_GDR/DH-GDR(2015)R8_fr.pdf
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’Homme

–

 sous l’autorité du CDDH 

Propositions d’activités en matière de bioéthique pour le biennium 20 –

L’ACCES

DANS D’AUTRES 

L’EUROPE

Passage en revue des conventions du Conseil de l’Europe

–

d’autres événements d’intérêt pour les membr

Rapporteur du CDDH sur l’égalité

http://www.coe.int/t/dg3/healthbioethic/Activities/12_Emerging%20technologies/PREMS185414%20FRA%202038%20ProgrammeConférence%20TEXTE%2016X24.pdf
http://www.coe.int/t/dg3/healthbioethic/activities/12_emerging%20technologies/conference%20video/default_FR.asp?
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Recommandation de l’Assemblée Parlementaire 2065(2015) 

Les institutions européennes et les droits de l’homme en Eur

(tels qu’adoptés par le CDDH lors de sa 83 –

–

Recommandation de l’APCE 2065(2015) au CDDH pour information et commentaires 

éventuels. Le CDDH l’a examinée –

Concernant les négociations sur l’adhésion de l’Union européenne à la 

Convention européenne des droits de l’homme (para. 1.1 de la Recommandation 

H rappelle ses commentaires sur la Recommandation de l’APCE 

La mise en œuvre du Mémorandum d’accord entre le Conseil de l’Europe 

et l’Union européenne : il revient actuellement à l’Union européenne d’évaluer en 

premier lieu la prochaine étape en vue de cette adhésion à la lumière de l’Avis 2/13 de la 

Cour de justice de l’Union européenne du 18 4. Le CDDH partage l’avis 

de l’Assemblée parlementaire selon lequel toutes mesures nécessaires devraient être 

re d’adhésion de l’Union 

européenne à la Convention européenne des droits de l’homme, dans les limites de ses 

finaliser les négociations d’adhésion et de prendre les mesures qui s’imposent pour 

Le CDDH partage l’avis de l’Assemblée sur l’importance de «

structurer la coopération et le dialogue avec les institutions et agences de l’Union 

menées de manière régulière par les organes compétents du Conseil de l’Europe

2060(2015) de l’APCE « La mise en œuvre 

du Mémorandum d’accord entre le Conseil de l’Europe et l’Union européenne

tion du renforcement de la coopération entre le Conseil de l’Europe et l’Union 

id), ainsi que l’importance de maintenir un dialogue régulier avec les institutions 

rganes de suivi du Conseil de l’Europe et tout nouveau mécanisme que l’Union 

relative à «Un nouveau cadre de l’UE pour 

http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?fileid=21501&lang=FR&search=dHlwZV9zdHJfZnI6UmVjb21tYW5kYXRpb24=
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?fileid=21501&lang=FR&search=dHlwZV9zdHJfZnI6UmVjb21tYW5kYXRpb24=
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?fileid=21501&lang=FR&search=dHlwZV9zdHJfZnI6UmVjb21tYW5kYXRpb24=
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?fileid=21501&lang=FR&search=dHlwZV9zdHJfZnI6UmVjb21tYW5kYXRpb24=


renforcer l’Etat de droit» 

Mémorandum d’accord entre les deux 

’éviter les doubles emplois 

CDDH rappelle ses travaux en cours sur une étude de faisabilité sur l’impact de la crise 

que sur les droits de l’homme en Europe et prend note des récentes Conférences 

–

–

Recommandation de l’Asse

L’efficacité de la Convention européenne des droits de l’homme

(tels qu’adoptés par le CDDH lors de sa 83 –

Le Comité directeur pour les droits de l’h

Recommandation 2070(2015) de l’Assemblée parlementaire sur « L’efficacité de la 

Convention européenne des droits de l’homme

et se félicite d’avoir été associé à ces travaux

l’accompagnent

préparatoires menés par le Comité d’experts sur la réforme de la Cour (DH

de la présentation au Comité des Ministres, d’ici fin 2015, du rapport final du CDDH sur 

l’avenir à plus long terme du système de la Convention. La recommandation 2070(2015) 

La mise en œuvre 

de la Convention européenne des droits de l’homme, notre responsabilité partagée

Le CDDH note l’appel à 

des Ministres dispose pour accélérer l’exécution des arrêts de la 

droits de l’homme. Il relève que la question de l’exécution des arrêts et de sa 

surveillance est l’un des principaux thèmes de ses travaux actuels et futurs destinés à 

garantir l’efficacité du système de la Convention, à la lumière nota

Déclaration de Bruxelles et de son Plan d’action, et suite aux décisions prises lors de la 

’ ’

’ ’

’

’

http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?FileID=21754&lang=fr
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?FileID=21565&lang=fr
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?FileID=21680&lang=fr


des mesures plus efficaces sont nécessaires à l’égard des Etats qui ne donnent pas suite 

Le CDDH note l’invitation de l’Assemblée parlementaire à prendre des 

continuer à utiliser, de manière graduelle, l’arsenal des instruments à sa disposition, y 

ions intérimaires, et envisager d’utiliser, si nécessaire, les procédures 

prévues à l’article 46 de la Convention, lorsque les conditions sont réunies

exécution (C. 1. b) de la Déclaration). Le CDDH salue l’appel de 

l’Assemblée parlementaire à œuvrer en faveur du renforcement des synergies avec cette 

surveillance efficace de l’exécution des arrêts figurant également dans le Plan d’action 

Enfin, tant la question de l’ , notamment l’appel à 

réfléchir à l’octroi à la Cour d’un budget extraordinaire temporaire, que celle relative au 

renforcement de l’autorité de la chose interprétée

r l’avenir à plus long terme de la Convention.



–

(tel qu’adoptés par le CDDH lors de sa 83 –

Comité directeur pour les droits de l’homme

Comité directeur pour les droits de l’homme (CDDH) 

Etabli par le Comité des Ministres en vertu de l’article 17 du Statut du Conseil de l’Europe et 

Sous l’autorité du Comité des Ministres et en ayant à l’esprit la jurisprudence de la Cour et les autres 

sources de droit du Conseil de l’Europe, le CDDH est appelé à exercer sa compétence juridique en vue 

travailler sur la protection, le développement et la promotion des droits de l’homme en Europe 

assurer l’efficacité du système de la Convention européenne des droits de l’homme aux 

posés aux droits de l’homme dans les sociétés européennes

suivre la mise en œuvre des instruments non contraignants qu’i

conseiller d’autres instances de l’Organisation en vue d’assurer que leurs activités touchant aux 

droits de l’homme reflètent dûment les exigences de la C

protection, développement et promotion des droits de l’homme.

du Conseil de l’Europe qui 

protection des droits de l’homme

droits de l’homme. 

mise à jour de recommandations ou conventions (ajout d’une compilation de bonnes 

pratiques, révision de l’exposé des motifs

l’instrument)

expertise à d’autres instances



Recommandations de l’Assemblée parlementaire

participation à des travaux de rédaction d’instruments juridiques touchant aux droits de 

l’homme menés dans d’autres instances

l’Europe à prendre en considération les aspects pertinents de la Convention et d’autres 

thèmes pertinents en matière de droits de l’homme lors de leurs travaux thématiques

société civile et d’institutions nationales de promotion et protection des droits de l’homme

leur mise en œuvre

désignation d’experts pour participer à des acti

contribution à l’organisation d’activités d’assistance technique et de formation (expertises 

un groupe de pays en vue de renforcer la visibilité, l’impact et l’efficacité des normes 

Droits de l’homme

Protection des droits de l’homme

Renforcer l’efficacité du système de la CEDH au niveau national et européen

Protection des droits de l’homme l’efficacité à plus long terme et la pertinence du système de la 

droits de l’homme au niveau national et européen continuent d’être assurés 

Développement et promotion des droits de l’homme es droits de l’homme sont mieux garantis par le 

biais d’activités liées au développement, à la promo

droits de l’homme. Le cas échéant et afin d’éviter tout double emploi, une coordination et une coopération 

qu’avec 

d’autres instances du Conseil de l’Europe impliquées

en œuvre de cette jurisprudence, ainsi qu’un examen d’autres sources, étude

6identifier de bonnes pratiques et d’éventuelles 

renforçant la mise en œuvre des droits sociaux inscrits dans les instruments pertinents du 

Conseil de l’Europe (délai

oits de l’homme et les sociétés culturellement 

l’homme. Dans ce but, une analyse de 

les Etats membres du Conseil de l’Europe est réalisée (délai



politiques cohérentes et une meilleure mise en œuvre de la législation visant à prévenir ces 

autres, à l’élaboration d’un projet de Recommandation du Comité des Ministres

Liberté d’expression et liens avec d’autres droits de l’homme

la Cour et d’autres instruments pertinents du Conseil de l’Europe est effectuée pour donner 

lier la liberté d’expression avec 

d’autres droits et libertés, en particulier dans des sociétés culturellement diverses (délai

cyber sécurité et les droits de l’homme

questions spécifiques de droits de l’homme relatives à la migration, en particulier les alternatives 

Société civile et institutions nationales de droits de l’homme

Une étude est menée sur l’incidence des 

l’homme et des institutions nationales chargées de la promotion et la protection des droits 

de l’homme, et les meilleurs

l’espa

: un événement est organisé en 2016 à l’initiative

–2015 sur les droits de l’h

–

l’homme.

ée dans la perspective des droits de l’homme des travaux 

plus élevé possible dans le domaine des droits de l’homme. 

Le Conseil de l’Europe prendra à sa charge les frais de voyage et de séjour d’un représentant par Etat 

membre (deux pour l’Etat dont le représentant a été élu à la présidence). 

mbre du Comité dispose d’une voix. Si un gouvernement désigne plus d’un membre, un seul 

d’entre eux peut participer au vote. 

Conformément à la décision CM/Del/Dec(2013)1168/10.2 du Comité des Ministres, en l’absence 

d’organe conventionnel réunissant toute



– l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe

– le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l’Europe

– ’homme

– le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe

– la Conférence des OING du Conseil de l’Europe

– des comités ou d’autres organes du Conseil de l’Europe engagés dans des travaux similaires, le cas 

– l’Union européenne (un ou plusieurs représentants, y compris, le cas échéant, de l’Agence des droits 

fondamentaux de l’Union européenne (FRA))

– les Etats observateurs auprès du Conseil de l’Europe

d’Amérique

– des représentants d’autres organisations internationales (Organisation pour la sécurité et la coopération 

Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme (BID

Commissaire aux droits de l’homme des Nations Unies).

–

– les Etats non membres avec lesquels le Conseil de l’Europe a un partenariat de 

–

de l’homme 

nationales des droits de l’homme (ENNHRI).

Le Comité désignera également en son sein un Rapporteur pour l’égalité entre les femmes et les hommes.

En fonction de l’ordre du jour, les Présidents des structures subordonnées du CDDH peuvent être invités à 

Le CDDH a un rôle de coordination, de supervision et d’encadrement du fonctionnement de ses instances 

– Comité d’experts sur le système de la Convention européenne des droits de l’homme (DH–

–

–

(Passage en revue des conventions du Conseil de l’Europe –

https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=CM/Res(2011)24&Language=lanFrench&Site=CM&BackColorInternet=DBDCF2&BackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=CM/Del/Dec(2013)1168/10.2&Language=lanFrench&Site=CM&BackColorInternet=DBDCF2&BackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864


conventions placées sous leur responsabilité, ou de certaines d’entre elles, en coopération, le cas échéant,

– de proposer toute mesure susceptible d’améliorer la visibilité, l’impact et l’efficacité des conventions, 

ou de certaines d’entre elles, placées sous leur responsabilité

– d’attirer l’attention des Et

– le cas échéant, révéler d’éventuels problèmes de fonctionnement ou obstacles à la ratification des 

conventions pertinentes, et attirer l’attention des Etats membres sur les réserves qui ont un impact 

iel sur l’efficacité de leur mise en œuvre

– d’encourager les Etats à examiner périodiquement la possibilité et/ou l’opportunité de devenir Partie à 

de nouvelles conventions du Conseil de l’Europe

– d’évaluer la nécessité ou l’opportunité d’élaborer de

–

Convention de sauvegarde des Droits de l’homme et des Libertés fondame

Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des Droits de l’homme et des libertés 

Protocole n°4 à la Convention de sauvegarde des Droits de l’homme et des Libertés 

et la Cour européennes des droits de l’homme

Protocole n°6 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des Libertés 

fondamentales concernant l’abolition de la peine de mort

oits de l’homme et des Libertés 

européenne des droits de l’homme

Convention pour la protection des Droits de l’homme et de la dignité de l’être humain à 

l’égar

l’homme et la biomédecine

Protocole additionnel à la Convention pour la protection des Droits de l’homme et de la 

dignité de l’être humain à l’égard des applications de

interdiction du clonage d’êtres humains

Protocole n° 12 à la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 

Protocole additionnel à la Convention sur les Droits de l’Homme et l

la transplantation d’organes et de tissus d’origine humaine

Protocole n° 13 à la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 



fondamentales, relatif à l’abolition de la peine de mort en toutes circonstances

Protocole additionnel à la Convention sur les Droits de l’Homme et la biomédecine, relatif à 

Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains

es Droits de l’Homme et la biomédecine relatif 

Convention du Conseil de l’Europe sur l’accès aux documents publics

Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’ég

Protocole n° 15 portant amendement à la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme 

Protocole n° 16 à la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 



du Comité d’experts sur le système

de la Convention européenne des droits de l’homme 

Comité d’experts sur le système de la Convention européenne des droits de l’homme (DH

Ministres en vertu de l’article 17 du Statut du Conseil de l’Europe et 

Sous la supervision du Comité directeur pour les droits de l’homme (CDDH), le DH

protection des droits de l’homme en améliorant 

l’efficacité du mécanisme de contrôle de la Convention européenne des droits de l’homme et la mise en 

œuvre de la Convention au niveau national, tels qu’assignés par le Comité des Ministres au Comité 

Droits de l’homme

Garantir la protection des droits de l’homme

l’efficacité du système de la CEDH aux niveaux national et européen

i concerne les mesures prises par les Etats membres pour mettre en œuvre les parties 

rapports nationaux et (b) d’éventuelles recommandations pour le suivi (délai

En ce qui concerne l’avenir à plus long terme du système de la Convention et de la Cour

En ce qui concerne la mise en œuvre de la Convention et l’exécution des arrêts de la Cour

s’assurer de l’échange régulier d’informations, afin d’aider les Etats membres à développer leurs 

œuvre au niveau interne pour l’exécution rapide des arrêts de la Cour eur

l’homme : faire un bilan de sa mise en œuvre, et un inventaire de bonnes pratiques y afférentes 

– la Recommandation Rec(2004)4 sur la Convention dans l’enseignement universitaire et 

pratiques en matière de formation aux droits de l’homme des professionnels du droit

–

procédures et le Guide de bonnes pratiques qui l’accompagne. 



plus élevé possible dans le domaine des droits de l’hom

Le Conseil de l’Europe prendra à sa charge les frais de voyage et de séjour d’un(e) représentant(e) par 

Etat membre (deux pour l’Etat dont le représentant a été élu à la présidence). 

Chaque membre du Comité dispose d’une voix. Si un gouvernement désigne plus d’un membre, un seul 

d’entre eux peut participer au vote.

– l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe

– ongrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l’Europe

– la Cour européenne des droits de l’homme

– le Commissaire aux droits de l’homme

– la Conférence des OING du Conseil de l’Europe

–

– s ou d’autres organes du Conseil de l’Europe engagés dans des travaux similaires, le cas 

– l’Union européenne (un ou plusieurs représentants, y compris, le cas échéant, de l’

fondamentaux de l’

– les Etats observateurs auprès du Conseil de l’Europe

d’Amérique

– des représentants d’autres organisations internationales (Organi

Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme

Commissaire aux droits de l’homme de

–

– les Etats non membres avec lesquels le Conseil de l’Europe a un partenariat de voisinage, y compris des 

–

l’homme (FIDH), Forum européen des Roms et des gens du voyage, Open So

(OSJI)), ainsi que le Réseau européen des institutions nationales des droits de l’homme (ENNHRI). 

ra également en son sein un Rapporteur pour l’égalité entre les femmes et les hommes. 



Etabli par le Comité des Ministres en vertu de l’article 17 du Statut du Conseil de l’Europe et 

Sous l’auto

directeur pour la bioéthique (CDBI) par la Convention pour la protection des droits de l’homme et de la 

dignité de l’être humain à l’égard des applications de la biologi

Sous la supervision du Comité directeur pour les droits de l’homme (CDDH), le DH

travaux intergouvernementaux sur la protection des droits de l’homme dans le domaine de la biomédecine 

développera plus en détail les principes inscrits dans la Convention sur les droits de l’homme et 

contribuera à sensibiliser à ces principes et à en faciliter la mise en œuvre

coopérera avec l’Union européenne et les autr

Droits de l’homme 

Conditionné à la réalisation d’un projet de texte, un Protocole additi

droits de l’homme et de la dignité des personnes atteintes de troubles mentaux à l’égard des 

droits de l’homme, un livre blanc est préparé sur les défis que posent les nouvelles technologies 

aux droits de l’homme et sur leur confluence

entrepris par le CDDH en coopération avec la Commission sur l’égalité des sexes

’



Une étude sur la Convention d’Oviedo – l’impact, la pertinence et les défis –

nvention d’Oviedo est organisée.

ci dans la perspective des droits de l’homme. 

Le Conseil de l’Europe prendra en charge les frais de voyage et de séjour d’un représentant par Etat 

membre (deux pour l’Etat dont le représentant a été élu à la présidence). 

membre du Comité dispose d’une voix. Si un gouvernement désigne plus d’un membre, un seul 

d’entre eux peut participer au vote. 

Conformément à la décision CM/Del/Dec(2013)1168/10.2 du Comité des Ministres, en l’absence 

d’organe conventionnel réunissant tou

– L’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe

– Le Comité consultatif de la Convention pour la protection des personnes à l’égard du traitement 

d’organes et de tissus (CD

– Des comités ou d’autres organes du Conseil de l’Europe engagés dans des travaux similaires, le cas 

– L’Union européenne

– Les Etats observateurs auprès du Conseil de l’Europe

d’Amérique

– D’autres organisations internationale

– L’Australie, Israël

– Les Etats non membres avec lesquels le Conseil de l’Europe a un partenaria

–

– D’autres organisations non gouvernementales, y compris des organisations professionnelles, qui 

CDDH et de son Bureau pour rendre compte de l’avancée des travaux. 

é désignera également en son sein un Rapporteur pour l’égalité entre les femmes et les hommes. 



–

(Passage en revue des conventions du Conseil de l’Europe –

conventions placées sous leur responsabilité, ou de certaines d’entre elles, en coopération, le cas échéant, 

– de proposer toute mesure susceptible d’améliorer la visibilité, l’impact et l’efficacité des conventions, 

ou de certaines d’entre elles, placées sous leur responsabilité

– d’attirer l’attention des Etats membres sur les conventions pertinentes

– le cas échéant, révéler d’éventuels problèmes de fonctionnement ou obstacles à la ratification des 

conventions pertinentes, et attirer l’attention des Etats membres sur les réserves qui ont un impact 

substantiel sur l’efficacité de leur mise en œuvre

– d’encourager les Etats à examiner périodiquement la possibilité et/ou l’opportunité de devenir Partie à 

de nouvelles conventions du Conseil de l’Europe

– d’évaluer la nécessité ou l’opportunité d’élaborer des amendements, des protocoles additionnels ou 

–

Convention pour la protection des Droits de l’homme et de la dignité de l’être humain à 

l’égard des applications

l’homme et la biomédecine

Protocole additionnel à la Convention pour la protection des Droits de l’homme et de la 

dignité de l’être humain à l’égard des applications de la biologie et de

interdiction du clonage d’êtres humains

Protocole additionnel à la Convention sur les Droits de l’Homme et la biomédecine relatif à 

la transplantation d’organes et de tissus d’origine humaine

ntion sur les Droits de l’Homme et la biomédecine, relatif à 

Protocole additionnel à la Convention sur les Droits de l’Homme et la biomédecine relatif 

https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=CM/Del/Dec(2013)1168/10.2&Language=lanFrench&Site=CM&BackColorInternet=DBDCF2&BackColorIntranet=FDC864&BackColorLogged=FDC864


représentant le CDDH dans d’autres instances 

•

– Droits de l’homme et technologies émergent –

– BIO aux fins de la préparation d’un avant

l’égard du traitement et du placement involontaires –

•

• mmission européenne pour l’efficacité de la justice (CEPEJ) : M. Vít A. 

•

•

• Comité directeur sur les médias et la société de l’information (CDMSI)

•

l’égard du traitement automatis

• Comité européen pour la cohésion sociale, la dignité humaine et l’égalité

• Comité d’experts sur le terrorisme (CODEXTER) : M. Rob LINHAM 

– Comité ad hoc chargé d’élaborer un Protocole additionnel à la 

–



–

•

sur l’accès des jeunes aux droits fondamentaux (CMJ/DGFR) 

• Comité des Parties à la Convention du Conseil de l’Europe sur la protection 

ts contre l’exploitation et les abus sexuels («

• Forum des Nations Unies sur les Entreprises et les Droits de l’Homme



–

(mandat d’1 an non ren

(mandat d’1 an renouvelable 1 fois)

(mandat d’1 an renouvelable 1 fois)

(mandat d’1 an non renouvelable)

(mandat d’1 an renouvelable 1 fois)



(tel qu’adopté par le CDDH lors de sa –

–
–

l’homme et
–

Conférence de haut niveau sur la mise en œuvre de la 
–

l’homme dans des sociétés culturellement diverses –

–
–

Droits de l’Homme et technologies –

–

réunion du Comité d’experts sur la réforme de la Cour 
–

de l’homme (CDDH
–

–

droits de l’homme (CDDH

l’homme 
–

–
–

l’homme dans des sociétés culturellement –

l’homme et les entreprises (CDDH
–

–
–



l’homme dans des sociétés culturellement diverses –

l’homme et les entreprises (CDDH
–

du Comité d’experts sur la réforme de la Cour 
–

de l’homme (CDDH

–

–

l’homme (CDDH)

A la suite d’une consultation électronique


